
 

FICHE DE POSTE : 
INFORMATICIEN DÉVELOPPEUR  

SPÉCIALISÉ DANS LES APPLICATIONS AUDIOVISUELLES 
Direction des Systèmes d’information 

Fondement juridique du recrutement : Arrêté du Bureau n° 108/XV du 20 janvier 2021 
(2° a) du I de l’article 3 – « Fonctions nécessitant des compétences techniques spécialisées ou 
nouvelles ») 

Nature et durée du contrat : Contrat de droit public de trois ans, renouvelable (CDIsation 
éventuelle) 

Catégorie hiérarchique du poste : A  

Durée normale du travail effectif : Régime cadre (15 jours de RTT par an et prime forfaitaire). 

Contexte du recrutement : Au sein d’une équipe chargée des applications informatiques 
audiovisuelles, l’informaticien participera au développement et à la maintenance des 
applications suivantes : 

‐ pilotage des grands écrans de l’hémicycle ; 

‐ diffusion vidéo des débats de séance publique et de commissions en direct et à la 
demande sur Internet ; 

‐ incrustation du déroulement de la séance publique sur la vidéo ; 

‐ archivage électronique des contenus audiovisuels ; 

‐ photothèque de l’Assemblée ; 

‐ transcription automatique des débats en texte. 

Mission et activités : 

Dans le cadre de sa mission, l’informaticien : 

‐ développe et maintient les applications informatiques audiovisuelles ; 

‐ interagit sur un plan technique avec des entreprises prestataires ; 

‐ rédige la documentation technique ; 

‐ participe à certaines tâches d’exploitation ; 

‐ accompagne les utilisateurs dans la prise en main des applications et répond à leurs 
sollicitations notamment en cas d’incident. 

Compétences attendues : 

‐ Expérience supérieure à deux ans faisant appel aux technologies suivantes : 

o Broadcast audiovisuel (matériels et protocoles) ; 

o Langages : .NET, C# ou équivalent ; 

‐ La connaissance des technologies suivantes serait appréciée : 

o Manipulation de vidéo : logiciel FFMPEG ; 

o Serveur vidéo Wowza à partir de V3 ; 

‐ Connaissance du cycle de vie des applications et des outils de développement (gestion de 

sources, gestion d’anomalies, …) ; 

‐ Capacité de rédaction de documentation technique ; 
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‐ Capacité d’appréhender de nouveaux sujets techniques (technophile) ; 

‐ Capacité à travailler en équipe, rigueur, autonomie ; 

‐ Capacité à répondre à un incident. 

Diplôme requis : Formation scientifique de bac+2 à bac+5. Diplôme informatique et/ou 
audiovisuel apprécié. 

Expérience professionnelle attendue : Expérience significative (3 ans minimum) dans le 
domaine du développement d’applications audiovisuelles. 

 
 


